
Pôle attractivité et urbanisme durable CONSEIL MUNICIPAL
Direction des ports

Rapporteur : Muriel JOZEAU-MARIGNÉ DÉLIBÉRATION N°DEL2022_361
SÉANCE DU 14 DÉCEMBRE 2022

43 - SIGNATURE DE L'AVENANT 1 À LA CONVENTION NORMANDIE
MARITIME POUR UNE ÉTUDE « PORT DE PLAISANCE DE DEMAIN »

Lors de sa séance du 27 avril dernier, le  conseil  municipal a autorisé la signature d’une convention de
partenariat avec l’association Normandie Maritime afin de faire bénéficier aux ports de plaisance de la
méthodologie Port de demain.

Dans un contexte de forte transformation des marchés de la plaisance, Normandie Maritime a proposé à
l’ensemble des ports de plaisance normands d’engager une démarche prospective visant à :

- comprendre les mutations en cours,
- situer les opportunités et les menaces du secteur de la plaisance,
- structurer les principes d’évolution du modèle d’exploitation des ports de plaisance.

Après  une  analyse  à  l’échelle  régionale  du  positionnement  de  chaque port,  chaque  partenaire  peut
solliciter Normandie Maritime pour bénéficier d’une phase approfondie et personnalisée.
La Ville de Cherbourg-en-Cotentin a demandé à l’association Normandie Maritime, dont elle est membre,
d’analyser plus spécifiquement :

1. Méthodologie "Port de demain" appliquée à port Chantereyne et son écosystème nautique,
2a. Méthodologie "Port de demain" adaptée aux ports de Querqueville et des Flamands,
2b. Proposition d'une stratégie pour les grands bateaux de plaisance et les besoins associés de la filière
nautique.

Cette analyse spécifique objet de la convention de partenariat initiale était évaluée à 29 450€ HT avec un
soutien financier du Syndicat Mixte des Ports de Normandie de 8 500€.

La conduite de ce travail a notamment permis d’identifier une stratégie pour répondre aux besoins de la
filière nautique locale en matière de grands bateaux. Afin d’affermir les premières pistes qui ont été
présentées aux professionnels de la plaisance, les partenaires de la démarche port de demain s’accordent
sur  l’intérêt  d’un  complément  technique  évalué  à  10 700€  HT  à  faire  figurer  dans  un  avenant  à  la
convention de partenariat.

Le conseil municipal est invité à autoriser Monsieur le Maire ou son représentant à signer l’avenant à la
convention de partenariat avec Normandie Maritime pour l’étude Port de demain.

Le budget annexe du port de plaisance supportera la totalité de la dépense par imputation sur la ligne
n°30418 (nature 617). Le budget principal de la ville versera au budget annexe du port une participation
complémentaire de 10 700 € HT, ce qui porte la participation globale du budget principal à 25 900 €,
comprenant le reversement de la subvention de 8 500 € allouée par Ports de Normandie et perçue par le
budget principal de la ville.

Vu l’avis favorable de la commission n°4 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Heure de vote : 19 h 28 Nombre de votants : 52
Pour : 49 Contre : 0 Abstentions : 2

Yvonne PECORARO
Nicolas VIVIER
 

NPPV : 1
Quentin LAGALLARDE

Le Maire, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVÉ Agnès TAVARD

#signature1# #signature2#

PJ : 2
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